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(57)  L'invention  concerne  un  ensemble  de 
connexion  présentant  au  moins  deux  éléments 
de  connexion  superposés  (1,  2),  respectivement 
supérieur  et  inférieur,  présentant  chacun  un 
boîtier,  un  corps  central  isolant,  et  une  pluralité 
de  contacts  coudés  (50)  disposés  dans  le  corps 
central  isolant  ainsi  que  des  éléments  de  super- 
position  pour  maintenir  les  deux  éléments  de 
connexion  dans  une  position  nominale  de 
superposition  donnée. 

Les  éléments  de  superposition  sont  consti- 
tués  par  des  plaques  (40)  comprenant  une  par- 
tie  supérieure  (47)  comprenant  un  premier 
élément  de  maintien  (33)  solidaire  de  l'élément 
de  connexion  supérieur  (1)  par  insertion  à  force 
et  une  partie  inférieure  (48)  comprenant  un 
deuxième  élément  de  maintien  (31)  solidaire  de 
l'élément  de  connexion  inférieur  (2)  par  inser- 
tion  à  force. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensemble 
de  connexion  du  type  présentant  au  moins  deux  élé- 
ments  de  connexion  superposés,  respectivement  su- 
périeur  et  inférieur,  présentant  chacun  un  boîtier,  un 
corps  central  isolant  logé  dans  le  boîtier,  et  une  plu- 
ralité  de  contacts  coudés  disposés  dans  le  corps  cen- 
tral  isolant  ainsi  que  des  éléments  de  superposition 
pour  maintenir  les  deux  éléments  de  connexion  dans 
une  position  nominale  de  superposition  donnée. 

Un  ensemble  de  connexion  du  type  précité  est 
connu  du  brevet  des  Etats-Unis  US-5  167  531,  dans 
lequel  les  deux  éléments  de  connexion  superposés 
sont  logés  dans  un  corps  métallique  moulé  dont  la 
face  avant  présente  des  ouvertures  recevant  des  pro- 
fils  rectangulaires  avant  des  éléments  de  connexion. 
Le  corps  métallique  comporte  des  parois  latérales  qui 
servent  en  particulier  de  moyen  de  rétention  du  boî- 
tier  de  blindage  inséré  verticalement. 

Une  telle  structure  permet  de  réaliser  un  ensem- 
ble  de  connexion  entièrement  monté.  L'espacement 
entre  les  deux  éléments  de  connexion  superposés 
est  déterminé  par  les  logements  de  la  face  avant  du 
boîtier  métallique  moulé. 

Il  n'est  par  contre  pas  possible  de  réaliser  des 
sous-ensembles. 

Le  brevet  des  Etats-Unis,  US-5  044  984  concer- 
ne  également  un  ensemble  de  connexion  pour  des 
éléments  de  connexion  superposés.  Sa  construction 
est  compliquée  car  elle  met  en  oeuvre  des  éléments 
d'écartement  massifs  présentant  des  formes  tout  à 
fait  spécifiques,  et  nécessite  en  outre  des  éléments 
supplémentaires  (désignés  par  le  repère  108)  abso- 
lument  nécessaires  pour  obtenir  la  rigidité  de  l'ensem- 
ble. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensemble 
de  connexion  qui  permette  la  réalisation  de  sous- 
ensembles,  notamment  modulaires,  mais  qui  présen- 
te  une  structure  simple  et  qui  en  outre  ne  nécessite 
qu'un  minimum  de  modifications  des  éléments  de 
connexion  pour  arriver  au  résultat  recherché. 

L'invention  concerne  ainsi  un  ensemble  de 
connexion  présentant  au  moins  deux  éléments  de 
connexion  superposés,  respectivement  supérieur  et 
inférieur,  présentant  chacun  un  boîtier,  un  corps  cen- 
tral  isolant  logé  dans  le  boîtier,  et  une  pluralité  de 
contacts  coudés  disposés  dans  le  corps  central  iso- 
lant  ainsi  que  des  éléments  de  superposition  pour 
maintenir  les  deux  éléments  de  connexion  dans  une 
position  nominale  de  superposition  donnée,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  éléments  de  superposition  sont 
constitués  par  des  plaques  comprenant  une  partie 
supérieure  comprenant  au  moins  un  premier  élément 
de  maintien  solidaire  de  l'élément  de  connexion  supé- 
rieur  par  insertion  à  force  et  une  partie  inférieure 
comprenant  au  moins  un  deuxième  élément  de  main- 
tien  solidaire  de  l'élément  de  connexion  inférieur  par 
insertion  à  force. 

Le  premier  élément  de  maintien  d'au  moins  une 

plaque  peut  avantageusement  présenter  un  ergot  in- 
séré  à  force  dans  une  ouverture  correspondante  du 
boîtier  de  l'élément  de  connexion  supérieur. 

La  partie  supérieure  d'au  moins  une  plaque  peut 
5  avantageusement  présenter  une  première  région  en 

butée  sur  un  bord  du  boîtierde  l'élément  de  connexion 
supérieur. 

La  partie  inférieure  d'au  moins  une  plaque  peut 
présenter  une  deuxième  région  en  butée  sur  un  bord 

10  du  boîtier  de  l'élément  de  connexion  inférieur. 
Selon  un  mode  de  réalisation  particulièrement 

avantageux,  la  première  région  forme  butée  dans  le 
sens  horizontal  alors  que  la  deuxième  région  forme 
butée  au  moins  dans  le  sens  vertical.  Ceci  permet 

15  d'assurer  la  rigidité  d'ensemble  tout  en  permettant  un 
montage  facile  des  plaques  par  insertion  à  force. 

Le  deuxième  élément  de  maintien  d'au  moins  une 
plaque  peut  présenter  un  deuxième  ergot  inséré  à  for- 
ce  dans  une  ouverture  du  boîtier  de  l'élément  de 

20  connexion  inférieur. 
La  partie  inférieure  d'au  moins  une  plaque  peut 

présenter  un  troisième  élément  de  maintien  présen- 
tant  une  extrémité  de  maintien  s'étendant  au-delà 
d'une  face  inférieure  du  boîtier  de  l'élément  de 

25  connexion  inférieur  de  manière  à  permettre  une  fixa- 
tion  à  travers  une  ouverture  d'un  support. 

L'élément  de  maintien  peut  traverser  l'ouverture 
du  boîtier  de  l'élément  de  connexion  inférieur. 

Ledit  support  est  avantageusement  un  circuit  im- 
30  primé  auquel  au  moins  certains  desdits  contacts  cou- 

dés  sont  raccordés  électriquement. 
L'invention  concerne  également  un  élément  de 

superposition  pour  ensemble  de  connexion  du  type 
présentant  au  moins  deux  éléments  de  connexion 

35  superposés,  respectivement  supérieur  et  inférieur, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  plaque  présen- 
tant  une  partie  supérieure  comprenant  au  moins  un 
premier  élément  de  maintien  susceptible  d'être  soli- 
darisé  avec  ledit  élément  de  connexion  supérieur  par 

40  insertion  à  force,  et  une  partie  inférieure  comprenant 
au  moins  un  deuxième  élément  de  maintien  suscep- 
tible  d'être  solidarisé  avec  ledit  élément  de  connexion 
inférieur  par  insertion  à  force. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
45  vention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  descrip- 

tion  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  en  liaison  avec  les  dessins  qui  représentent  : 

-  la  figure  1a,  une  vue  de  dessus  d'un  ensemble 
de  connexion  selon  un  mode  de  réalisation  pré- 

50  féré  de  l'invention, 
-  la  figure  1b,  une  coupe  selon  B-B  de  la  figure 

la, 
-  la  figure  1c,  une  coupe  selon  A-A  de  la  figure 

la, 
55  -  la  figure  2,  une  vue  en  perspective  d'un  des 

éléments  de  connexion  mis  en  oeuvre  dans  les 
figures  1a  à  1c. 

Selon  les  figures,  on  voit  que  deux  éléments  de 
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connexion  référencés  1  et  2  sont  superposés,  l'élé- 
ment  1  présentant  un  boîtier  28  présentant  une  partie 
avant  32,  et  dans  lequel  est  disposé  un  corps  isolant 
11  dans  les  ouvertures  duquel  sont  disposés  des 
contacts  du  type  femelle  50  qui  se  prolongent  vers 
l'arrière  tout  d'abord  par  une  région  longitudinale  51  , 
une  région  inclinée  à  45°  52  et  une  région  de  termi- 
naison  53  perpendiculaire  à  la  région  51  qui  se  pro- 
longe  par  des  extrémités  de  contact  56  destinés  à 
être  encliquetées  dans  des  ouvertures  72  d'un  circuit 
imprimé  70,  éventuellement  à  travers  une  plaque  de 
maintien  71.  L'élément  de  connexion  inférieur  2  pré- 
sente,  de  la  même  manière  un  boîtier  28  dans  lequel 
est  disposé  un  corps  isolant  11,  l'ouverture  16  dans 
laquelle  sont  disposés  des  contacts  50,  ici  du  type  fe- 
melle,  qui  se  prolongent  vers  l'arrière  tout  d'abord  par 
une  région  longitudinale  54,  puis  par  une  région  55 
coudée  à  90°  par  rapport  à  la  région  54  se  prolon- 
geant  par  des  terminaisons  de  contact  56  destinés  à 
être  encliquetées  dans  des  ouvertures  72  d'un  circuit 
imprimé  70. 

Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure 
2  dans  laquelle  les  éléments  de  connexion  1  et  2  sont 
représentés  avec  enlèvement  des  contacts,  le  corps 
central  isolant  11  est  maintenu  en  position  par  une 
rampe  5  formant  butée  pour  la  région  d'extrémité  en 
forme  de  poutre  5'  du  corps  isolant  1  1  .  La  partie  avant 
de  l'élément  de  connexion  présente,  à  ses  extrémités 
longitudinales,  des  prolongements  26  encliquetables 
en  27  dans  une  plaque  avant  non  représentée,  laquel- 
le  présente  une  ouverture  pour  recevoir  la  partie 
avant  rectangulaire  32'  du  boîtier  28. 

A  l'arrière  des  éléments  de  connexion  1  et  2,  et 
aux  extrémités  longitudinales  du  boîtier  28,  sont  dis- 
posées  deux  régions  formant  trièdre  22,  24,  25.  La 
paroi  la  plus  interne  de  ce  trièdre  est  verticale  et  est 
référencée  22.  Elle  porte  la  rampe  5  ainsi  que  deux 
ouvertures  en  forme  de  U  23,  l'une  supérieure  et  l'au- 
tre  inférieure,  disposées  près  de  l'arrière  de  la  paroi 
22.  La  paroi  horizontale  24  du  trièdre  présente,  d'une 
part  une  ouverture  24',  d'autre  part  une  ouverture  30, 
située  entre  l'ouverture  24'  et  la  paroi  verticale  25  du 
trièdre,  et  enfin,  une  fente  verticale  39  disposée  à 
l'arrière  de  la  paroi  24.  La  fente  et  l'ouverture  24'  et 
30  ont  avantageusement  un  axe  commun.  Enfin,  la 
paroi  verticale  25  du  trièdre  présente  une  ouverture 
circulaire  25'.  On  notera  que  les  ouvertures  24'  et 
25'  existent  déjà  dans  les  connecteurs  de  ce  type. 

Comme  le  montrent  plus  particulièrement  les  fi- 
gures  1a  et  1c,  les  éléments  1  et  2  sont  maintenus 
dans  leur  position  de  superposition  par  deux  plaques 
40  qui  sont  substantiellement  planes  et  disposées 
chacune  à  une  extrémité  longitudinale  des  boîtiers 
28.  Chacune  des  plaques  présente  ainsi  à  une  extré- 
mité  supérieure  47,  d'une  part,  un  prolongement  33 
susceptible  d'être  inséré  à  force  par  la  partie  inférieu- 
re  du  trou  30  de  la  paroi  de  trièdre  24  et  un  prolonge- 
ment  arrière  42  venant  se  loger  à  force  au  fond  43 

d'une  rainure  verticale  39. 
A  la  partie  inférieure,  la  plaque  est  également  po- 

sitionnée  d'une  part  par  le  doigt  ou  ergot  31  inséré  à 
force  dans  l'ouverture  30,  et  par  le  prolongement  29 

5  inséré  à  force  dans  une  rainure  verticale  39  permet- 
tant  de  former  butée  dans  le  sens  latéral.  En  outre,  un 
prolongement  46  peut  venir  s'appuyer  à  la  partie  su- 
périeure  du  boîtier  28,  et  en  particulier  il  peut  être  logé 
dans  une  rainure  146  permettant  de  former  butée 

w  dans  le  sens  latéral. 
La  plaque  40  dont  la  partie  inférieure  48  borde  le 

bord  supérieur  de  la  portion  de  trièdre  24  permet,  non 
seulement  de  maintenir  un  écart  vertical  entre  les  élé- 
ments  1  et  2,  mais  aussi,  de  positionner  ceux-ci  dans 

15  les  autres  directions  tout  en  conférant  au  montage  un 
caractère  de  sous-ensemble  modulaire. 

Le  boîtier  28  du  connecteur  est  maintenu  d'une 
part  verticalement  en  raison  du  fait  que,  son  ergot  33 
étant  emmanché  à  force  dans  l'ouverture  30,  le  bord 

20  supérieur  41  de  la  plaque  longe  la  face  inférieure  de 
la  portion  de  trièdre  24,  d'autre  part  dans  une  position 
avant-arrière  par  le  fait  que  le  boîtier  28  est  pris  entre 
le  prolongement  ou  ergot  33  et  le  prolongement  42,  et 
enfin,  angulairement  dans  un  plan  horizontal  en  rai- 

25  son  de  la  présence  des  deux  rainures  39  et  des  deux 
rainures  146  qui  emprisonnent  les  prolongements  29 
et  42. 

Asa  partie  inférieure  48,  la  plaque  comporte  éga- 
lement  des  éléments  62  formant  harpon  élastique  ve- 

30  nant  s'insérer  dans  le  circuit  imprimé  70  en  traversant 
d'une  part  les  ouvertures  24'  du  boîtier  28  de  l'élé- 
ment  2  et  les  ouvertures  72  du  circuit  imprimé  70. 

Après  introduction  des  harpons  62  dans  les  ou- 
vertures  72  du  circuit  imprimé,  l'ensemble  est 

35  verrouillé  en  position  grâce  à  l'encliquetage  des  dé- 
crochements  73  desdits  harpons.  En  outre,  la  partie 
inférieure  48  de  la  plaque  40  présente  un  prolonge- 
ment  49  qui  vient  en  butée  contre  la  face  supérieure 
du  circuit  imprimé  70  au  même  niveau  que  la  face  in- 

40  férieure  65  du  boîtier  28  de  l'élément  2. 
On  remarquera  qu'à  sa  partie  arrière,  la  plaque 

40  présente  une  partie  45  inclinée  s'étendant  depuis 
le  prolongement  42  jusqu'au  harpon  arrière  60.  Cette 
partie  45  peut  être  mise  à  profit  pour  y  loger,  par 

45  exemple  dans  des  rainures,  un  capot  s'étendant  sur 
toute  la  longueur  du  connecteur. 

La  plaque  40  peut  être  mise  à  la  masse  ce  qui 
permet  de  réaliser  un  blindage  au  moins  partiel  de 
l'ensemble  de  connexion. 

50 

Revendications 

1.  Ensemble  de  connexion  présentant  au  moins 
55  deux  éléments  de  connexion  superposés,  res- 

pectivement  supérieur  et  inférieur,  présentant 
chacun  un  boîtier,  un  corps  central  isolant  logé 
dans  le  boîtier,  et  une  pluralité  de  contacts  cou- 

3 
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dés  disposés  dans  le  corps  central  isolant  ainsi 
que  des  éléments  de  superposition  pour  mainte- 
nir  les  deux  éléments  de  connexion  dans  une  po- 
sition  nominale  de  superposition  donnée,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  éléments  de  superposition 
sont  constitués  par  des  plaques  (40)  comprenant 
une  partie  supérieure  (47)  comprenant  au  moins 
un  premier  élément  de  maintien  (33)  solidaire  de 
l'élément  de  connexion  supérieur  (1)  par  inser- 
tion  à  force  et  une  partie  inférieure  (48)  compre- 
nant  au  moins  un  deuxième  élément  de  maintien 
(31)  solidaire  de  l'élément  de  connexion  inférieur 
(2)  par  insertion  à  force. 

2.  Ensemble  de  connexion  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  élément  de 
maintien  d'au  moins  une  plaque  présente  un  er- 
got  (33)  inséré  à  force  dans  une  ouverture  (30)  du 
boîtier  (28)  de  l'élément  de  connexion  supérieur 
(1)- 

3.  Ensemble  de  connexion  selon  une  des  revendi- 
cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  su- 
périeure  (47)  d'au  moins  une  plaque  (40)  présen- 
te  une  première  région  (42)  en  butée  sur  un  bord 
(39)  du  boîtier  (28)  de  l'élément  de  connexion  su- 
périeur  (1). 

4.  Ensemble  de  connexion  selon  une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
partie  inférieure  (48)  d'au  moins  une  plaque  (40) 
présente  une  deuxième  région  (46)  en  butée  sur 
un  bord  (38)  du  boîtier  (28)  de  l'élément  de 
connexion  inférieur  (2). 

5.  Ensemble  de  connexion  selon  les  revendications 
3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  la  première  région 
(42)  forme  butée  dans  le  sens  horizontal  alors 
que  la  deuxième  région  (46)  forme  butée  au 
moins  dans  le  sens  vertical. 

8.  Ensemble  de  connexion  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  maintien  (62) 
traverse  une  ouverture  (24')  du  boîtier  (28)  de 
l'élément  de  connexion  inférieur  (2). 

5 
9.  Ensemble  de  connexion  selon  une  des  revendi- 

cations  7  ou  8,  caractérisé  en  ce  que  ledit  support 
est  un  circuit  imprimé  (70)  auquel  au  moins  cer- 
tains  desdits  contacts  coudés  (56)  sont  raccor- 

10  dés  électriquement. 

10.  Elément  de  superposition  pour  ensemble  de 
connexion  du  type  présentant  au  moins  deux  élé- 
ments  de  connexion  superposés,  respective- 

15  ment  supérieur  et  inférieur,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  plaque  présentant  une  partie  supé- 
rieure  comprenant  au  moins  un  premier  élément 
de  maintien  susceptible  d'être  solidarisé  avec  le- 
dit  élément  de  connexion  supérieur  par  insertion 

20  à  force,  et  une  partie  inférieure  comprenant  au 
moins  un  deuxième  élément  de  maintien  suscep- 
tible  d'être  solidarisé  avec  ledit  élément  de 
connexion  inférieur  par  insertion  à  force. 

6.  Ensemble  de  connexion  selon  une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième 
élément  de  maintien  d'au  moins  une  plaque  pré- 
sente  un  deuxième  ergot  (31  )  inséré  à  force  dans  45 
une  ouverture  (30)  du  boîtier  (28)  de  l'élément  de 
connexion  inférieur  (2). 

7.  Ensemble  de  connexion  selon  une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  50 
partie  inférieure  (48)  d'au  moins  une  plaque  pré- 
sente  un  troisième  élément  de  maintien  présen- 
tant  une  extrémité  de  maintien  (62)  s'étendant 
au-delà  d'une  face  inférieure  (65)  du  boîtier  (28) 
de  l'élément  de  connexion  inférieur  (2)  de  manié-  55 
re  à  permettre  une  fixation  à  travers  une  ouver- 
ture  (72)  d'un  support  (70). 
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